
La collecte des ordures ménagères à la 
quinzaine ...

 Depuis le 01/01/2023, date de mise en place de la Taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères incitative [TEOMI], la tarification forfaitaire de cette taxe comprend un nombre 
de 10 levées du bac des ordures ménagères (couvercle vert), sans limitation pour le bac du 
recyclage (couvercle bleu ou jaune).

Nous avons constaté que bon nombre des habitants de Mérenvielle se sont accommodés de 
ce forfait et réaliseront un nombre de levées inférieur ou égal à ce forfait de 10 levées, 
soit une fréquence de sorties des bacs supérieure à un mois.

Nous avons organisé en fin d'année 2023 une enquête auprès des habitants de la 
Commune, qui en majorité se sont prononcés en faveur de l'espacement à la quinzaine de la 
collecte des bacs d'ordures ménagères.

Lors de la réunion d'information sur les résultats de cette enquête et les suites que la 
Communauté de Communes du Grand Ouest Toulousain a décidé d'y donner, le nouveau 
dispositif de collecte à la quinzaine a été présenté. Ce nouveau dispositif est en place depuis 
le 2 mai 2024 et a vocation à être pérennisé. Le nouveau calendrier de collecte pour 2025
préparé par les services du G.O.T. a été mis à votre disposition dans le dernier numéro de la 
Gazette de Mérenvielle diffusé début décembre à l'ensemble des habitants de Mérenvielle.

Vous le trouverez également ci-après. Cet agenda est téléchargeable par ce lien.

https://mairie-merenvielle.fr/_attachment/nouvel-article-69/24%20calendrier%20collecte%20OM_paysage_snpage.pdf?download=true


Par ailleurs, pour faciliter l'adaptation à cette évolution des fréquences de collecte, le GOT 
a prévu pour les habitants qui le souhaitent la mise à disposition d'un bac de collecte plus 
volumineux (passage de 140 litres à 240 litres). Une fiche d'information est également
téléchargeable par ce lien.

https://mairie-merenvielle.fr/_attachment/nouvel-article-69/2024_05_chgt_bac-tri_collecte-om.pdf?download=true



